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FO REVENDIQUE

• Une nouvelle grille indiciaire comparable à celle des admi-
nistrateurs

• 
la culture

• La prise en compte des responsabilités en fonction de la 
taille de l’établissement par l’attribution d’une indemnité 

• L’intégration des primes et indemnités dans le calcul 
soumis à pension

• Pour le recrutement, le statut doit rester la règle et le 
contrat l’exception

Ces revendications viennent en complément d’une aug-
mentation immédiate de 16% de la valeur du point d’indice 
pour compenser la perte de pouvoir d’achat depuis 2000.
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MODE D’ACCÈS
Directeur d’étab. d’enseignement artistique de 2ème cat.
Spécialité Musique
Par concours externe - concours interne

Spécialité Arts plastiques
Par concours externe - concours interne
(examen professionnel pour les professeurs ayant plus de 10 ans 
de services dans cet emploi.)

Directeur d’étab. d’enseignement artistique de 1ère cat.
Spécialité Musique
Par concours externe - concours interne

Spécialité Arts plastiques
Par concours externe - concours interne

Ce cadre d’emplois comprend deux spécialités :
1. Musique, danse et art dramatique 
2. Arts plastiques
Les membres du cadre d’emplois sont chargés de l’organisation 
pédagogique et administrative de l’établissement et peuvent, en 
outre, assurer un enseignement portant sur la musique, la danse, 

spécialité, soit dans un établissement dispensant un enseigne-
ment de musique complété, le cas échéant, d’un enseignement de 
danse et d’art dramatique, soit dans un établissement dispensant 
un enseignement d’arts plastiques.

La première des deux spécialités mentionnées au premier alinéa 
est désignée dans la suite par : spécialité Musique.
Les directeurs d’établissement d’enseignement artistique exercent 
leurs fonctions suivant leur spécialité, dans des établissements lo-
caux d’enseignement artistique contrôlés par l’Etat, à savoir :

MISSIONS
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Avancement au grade...

• de directeur d’étab. d’enseignement artistique de 1ère cat.
Au choix. Après inscription sur un tableau d’avancement, les direc-
teurs d’établissement d’enseignement artistique de 2ème catégorie 

laquelle est établi le tableau d’avancement, d’au moins 1 an d’an-
cienneté dans le 6ème échelon de leur grade.

ÉVOLUTION DE CARRIÈRE

FORMATIONS
• D’intégration
• De professionnalisation
• De professionnalisation tout au long de la carrière
• Lorsqu’ils accèdent à un poste à responsabilité

1° Les conservatoires à rayonnement régional ;
2° Les conservatoires à rayonnement départemental ;

à délivrer un enseignement conduisant à un diplôme d’Etat ou à un 
diplôme agréé par l’Etat et sanctionnant un cursus d’au moins trois 
années ;
4° Les établissements d’enseignement des arts plastiques habili-
tés à délivrer la première ou les deux premières années du cursus 
conduisant à un diplôme d’Etat.
Les directeurs d’établissement d’enseignement artistique de 1ère 
catégorie exercent leurs fonctions dans les établissements men-

Les directeurs d’établissement d’enseignement artistique de 2ème 
catégorie exercent leurs fonctions dans les établissements men-
tionnées aux 2° et 4° ci-dessus. Ils peuvent également exercer les 
fonctions d’adjoint au directeur d’un conservatoire à rayonnement 
régional ou d’un conservatoire à rayonnement départemental.

6 Fédération FO des Services Publics et de Santé    www.foterritoriaux.org

Valeur du point d’indice au 1er février 2019 : 4,6860

TRAITEMENT MENSUEL AU 01.02.2019

décret 91-856

Ech durée Brut Maj. Trait. Brut Indem.Comp. C.S.G CNRACL R.D.S. TRAIT NET G R A D E 
1 1 an 6m 582 492 2 305,51 19,84 208,40 249,69 11,33 1 855,94
2 3 ans 612 514 2 408,60 20,73 217,71 260,85 11,83 1 938,93
3 3 ans 656 547 2 563,24 22,06 231,69 277,60 12,59 2 063,42
4 3 ans 721 597 2 797,54 24,07 252,87 302,97 13,74 2 252,03
5 3 ans 6m 760 627 2 938,12 25,28 265,58 318,20 14,43 2 365,19
6 3 ans 6m 800 657 3 078,70 26,49 278,28 333,42 15,12 2 478,36
7 3 ans 6m 850 695 3 256,77 28,02 294,38 352,71 16,00 2 621,71
8 3 ans 6m 892 727 3 406,72 29,31 307,93 368,95 16,74 2 742,42
9 3 ans 6m 941 765 3 584,79 30,85 324,03 388,23 17,61 2 885,76
10 1005 813 3 809,72 32,78 344,36 412,59 18,72 3 066,83

Ech durée Brut Maj. Trait. Brut Indem.Comp. C.S.G CNRACL R.D.S. TRAIT NET G R A D E 
1 1 an 6m 596 502 2 352,37 20,24 212,63 254,76 11,56 1 893,66
2 3 ans 634 531 2 488,27 21,41 224,91 269,48 12,22 2 003,06
3 3 ans 681 567 2 656,96 22,86 240,16 287,75 13,05 2 138,86
4 3 ans 733 606 2 839,72 24,44 256,68 307,54 13,95 2 285,98
5 3 ans 6m 789 649 3 041,21 26,17 274,90 329,36 14,94 2 448,18
6 3 ans 6m 853 697 3 266,14 28,10 295,23 353,72 16,04 2 629,25
7 3 ans 6m 919 748 3 505,13 30,16 316,83 379,61 17,22 2 821,64
8 3 ans 6m 969 785 3 678,51 31,65 332,50 398,38 18,07 2 961,21
9 1027 830 3 889,38 33,47 351,56 421,22 19,11 3 130,96

DIRECTEUR 
ETABLISSEMENT
ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE 

1ère CATEGORIE

DIRECTEUR 
ETABLISSEMENT
ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE 

2ème CATEGORIE
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DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT DE 1ère CAT.

DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT DE 2ème CAT.

Avancement au choix
1 an d’ancienneté  

dans le 6ème échelon 

Concours 
externe

Concours 
externe

Concours 
interne

Concours 
interne

Promotion 
interne

Après examen  
professionnel  

pour les Arts plastiques
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catégorie A 
DIRECTEURS D’ETABLISSEMENTS 
D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

1 2 4 5 6 7 8 9
IB 596 681 789 919 969 1027
IM 502 567 606 649 697 748 785

DUREE 1a6m -

1 2 4 5 6 7 8 9 10
IB 582 612 656 721 760 800 850 892 941 1005
IM 492 514 547 597 627 657 695 727 765

DUREE 1a6m -


